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OIIQ ET INSTANCES DE LA PROFESSION

Coup d’œil sur leurs 
rôles respectifs
L’OIIQ a pour mission principale d’assurer la protection du public, notamment par le contrôle de l’exercice de la profession infi rmière 
par ses membres. Afi n d’être à même de réaliser sa mission, l’OIIQ a besoin de collaborateurs provenant d’autres milieux, soit les 
institutions d’enseignement et les milieux cliniques. Dans le but de positionner le rôle de l’OIIQ, il faut donc comprendre les rôles res-
pectifs de ces différentes instances avec lesquelles il interagit. L’OIIQ peut alors exercer son leadership auprès du bon interlocuteur. 
Essayons d’y voir plus clair.

La Figure 1 représente les liens interreliant les différents milieux 
gravitant autour de la pratique infi rmière. Pour positionner le rôle 
de l’OIIQ, nous allons partir du centre de l’image : le public.

LE PUBLIC : CŒUR DE LA PRATIQUE INFIRMIÈRE
En vue d’assurer la protection du public, les infi rmières et infi rmiers 
doivent agir en respect de leurs responsabilités professionnelles 
et déontologiques. Cela implique, notamment, d’exercer en toute 
autonomie les activités d’évaluation de la condition de santé, 
de surveillance et de suivi comprises dans le champ d’exercice 
infi rmier, et de maintenir leurs compétences à jour afi n de donner 
des soins de qualité à la population.

LES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT, L’OIIQ ET LES 
MILIEUX CLINIQUES
Il existe des lieux d’échanges, formels et informels, entre les milieux 
cliniques, les établissements d’enseignement et l’OIIQ. 

Les établissements d’enseignement
Les établissements d’enseignement (cégeps et universités), sous la 
gouvernance du ministère de l’Enseignement supérieur, exercent 
un rôle essentiel dans la formation des infi rmières et infi rmiers. 
Leur principale mission est le développement des compétences 
professionnelles ainsi que de l’identité professionnelle infi rmière 
grâce, entre autres, à la recherche.

par MARIE-EVE ARSENAULT, inf., B. Sc. inf., JULIE GÉLINAS, inf., B. Sc. inf., M. Ed., et MAGALI MORIN, inf., M. Sc.
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Figure 1
ENCADREMENT DE LA PRATIQUE INFIRMIÈRE

Associations
Soutenir, informer, favoriser 
la collaboration et le dévelop-
pement de la pratique dans un 
domaine particulier. Défendre 
les intérêts des membres

Instituts et sociétés savantes
Promouvoir l’excellence 
clinique  et l’utilisation effi  cace 
des  ressources (ex. : Pl 67, art. 4)

Syndicats
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per  les intérêts économiques, 
professionnels et sociaux  de 
ses membres (LSP art. 6)
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Les ordres professionnels, dont l’OIIQ, relèvent de la 
ministre responsable de l’application des lois profession-
nelles. Toute personne qui veut exercer à titre d’infirmière 
ou d’infirmier au Québec doit être membre de l’OIIQ.

L’OIIQ a pour mission principale :
•    d’assurer la protection du public, notamment par le 

contrôle de l’exercice de la profession infirmière par 
ses membres; 

•    de contribuer à la promotion d’une pratique infirmière 
de qualité;

•    de soutenir la pratique professionnelle en favorisant 
le développement professionnel.

Les milieux cliniques
Ces milieux peuvent être privés ou publics. Dans la 
Figure 1, ces milieux font référence à ceux du réseau 
public de la santé. Leur mission vise la pratique 
exemplaire ainsi que l’organisation des soins. Ils relèvent 
du ministère de la Santé des Services sociaux (MSSS).
 La Direction des soins infirmiers (DSI), par l’article 207 
de la Loi sur les services de santé et des services sociaux 
(LSSS), est responsable de surveiller et de contrôler la 
qualité des soins, tandis que le Conseil des infirmières et 
infirmiers (CII) est responsable d’apprécier la qualité des 
actes (LSSS, art. 220). Le CII dispose ainsi d'un canal de 
communication direct pour la transmission de recom-
mandations au Conseil d'administration et l'émission 
d'avis à la direction générale de l'établissement.
 Lorsque la sécurité du public risque d’être compro-
mise, l’OIIQ peut prendre position sur divers enjeux du 
système de santé touchant la profession infirmière, 
même si la responsabilité de l’organisation des soins et 
des services ne lui incombe pas.

ENVIRONNEMENT POLITIQUE, CONTEXTE DE LA 
PRATIQUE ET ENVIRONNEMENT SCIENTIFIQUE
Bien que les milieux décrits précédemment jouent un 
rôle d’importance en ce qui concerne la formation, 
la pratique clinique et les exigences pour exercer 
la profession infirmière au Québec, d’autres acteurs 
font aussi partie de la Figure 1. Ceux-ci sont présents 
dans l’environnement de pratique de l’infirmière et 
de l’infirmier pour soutenir leur pratique clinique ou 
négocier leurs conditions de travail. Ils sont représentés 
autour de la sphère centrale de la figure. Voyons une 
brève description de chacun de ces acteurs.

Environnement politique encadrant la pratique 
infirmière : les associations professionnelles
Les associations professionnelles ne sont pas des syn-
dicats. Elles ont pour mandat de défendre les intérêts 
d’une profession en particulier, de la faire progresser et 

de faire des revendications au nom de leurs membres, 
mais n’ont pas un mandat de négociation auprès du 
gouvernement. Par exemple, le Regroupement pour 
l’avenir de la profession infirmière au Québec (RAPIQ) 
est une association professionnelle. Sa mission est de  
« promouvoir la profession infirmière et de prendre posi-
tion sur les différents enjeux de santé vécus au Québec. 
(…) Il a pour but d’exposer, de partager et de mettre en 
valeur des actions et des solutions concrètes pour mieux 
positionner la profession au sein de la société québé-
coise, et ce, en toute autonomie1 ».

Contexte de la pratique : les syndicats
Les syndicats, quant à eux, sont des regroupements 
de personnes pour la défense ou la gestion d’inté-
rêts communs. Il peut s’agir d’intérêts professionnels, 
économiques, sociaux, moraux ou politiques, de lutte 
contre la discrimination à l’endroit de leurs membres, 
ou encore de négociation de conventions collectives. Ils 
ont notamment le mandat de négocier des conditions de 
travail et des conditions salariales à l’intention de leurs 
membres. À titre d’exemple, la Fédération interprofes-
sionnelle de la santé du Québec (FIQ) et l’Alliance du 
personnel professionnel et technique de la santé et des 
services sociaux (APTS) sont des syndicats.

Environnement scientifique : les instituts et  
sociétés savantes
La mission des instituts et des sociétés savantes est 
de promouvoir l’excellence clinique et l’utilisation 
efficace des ressources. Ces organismes peuvent 
produire des avis, c’est-à-dire des recommandations 
basées sur la science, destinés aux organisations de 
la santé. Ils soutiennent également la pratique des 
professionnels par le développement d’outils cliniques 
et d’apprentissage. Notons à titre d’exemples l’Institut 
national de santé publique du Québec (INSPQ) et 
l’Institut national d’excellence en santé et services 
sociaux (INESSS). Comme l’infirmière et l’infirmier 
doivent exercer leur profession selon les normes de 
pratique et les principes scientifiques généralement 
reconnus, ces organisations constituent des sources 
fiables pour leur pratique clinique.

EN CONCLUSION
En connaître davantage sur le rôle de l’OIIQ et des 
différents acteurs encadrant la pratique infirmière 
permet de s’adresser au bon interlocuteur en vue 
d'obtenir des réponses. Même si plusieurs milieux 
sont à l’œuvre dans la profession tout en y occupant 
des rôles distincts – et complémentaires –, ils sont 
réunis par un but commun, soit de s’assurer que soient 
dispensés des soins et des services de santé de qualité 
et sécuritaires à la population.   

1.  Tiré du site Web du RAPIQ  
(rapiq.fraserfocus.com).
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Retirer de son REER, est-ce une bonne idée ?
Vous songez à faire un retrait de vos REER pour payer vos dépenses ou 
vos dettes ? Avant de procéder, il est important de bien comprendre 
les conséquences de cette opération. Tour d’horizon en 4 questions.

1. Puis-je retirer de mes REER pour
payer mes dettes ou mes dépenses ?
« Oui, c’est possible, mais ça ne devrait 
jamais être votre première option », 
affirme Vanessa Houghton, conseillère 
senior à la Banque Nationale. Sortir ses 
REER avant la retraite comporte plusieurs 
conséquences fiscales : 

Un décaissement anticipé entraîne 
des retenues
>  Au Québec, au moment du décaissement, 

votre institution financière effectuera 
des retenues d’impôt (fédéral et provincial) 
entre 21 % et 31 %*, selon le montant de 
votre retrait.

Les sommes retirées s’ajoutent 
à votre revenu imposable
>  « Si votre revenu total imposable se situe 

près de la limite supérieure d’une tranche 
d’imposition, les sommes retirées du REER 
pourraient vous faire passer à un taux 
d’imposition plus élevé », ajoute l’experte.

Vous perdez ces droits de cotisation
>  Vos droits de cotisation ne sont pas 

renouvelables. Une fois votre santé finan-
cière rétablie, vous ne pourrez pas remettre 
les sommes retirées dans votre REER.

Vous diminuez votre fonds de retraite
>  Le REER est un placement en prévision de la 

retraite. En vous privant de ces économies, 
vous pourriez mettre en péril votre confort 
à la retraite.

Vous perdez des occasions de rendement
>  Vous vous privez également de la possibilité 

de faire fructifier votre argent. Une somme 
de 7 000 $ placée dans un REER pendant 
trente ans, avec un taux de rendement 

annuel de 5 %, se traduira par des gains 
de 24 274 $, pour un total de 31 274 $.

2. Devrais-je plutôt retirer de l’argent
de mon CELI ?
« Oui, les sommes retirées ne sont pas 
imposables et vous allez retrouver vos droits 
de cotisation dès l’année suivante. Mais 
retirer de son CELI devrait être une solution 
de dernier recours. Le CELI ne devrait pas 
être considéré comme un compte épargne 
ou un fonds d’urgence. 

3. Quelles sont les autres options pour
payer mes dépenses ou mes dettes ?
Avant de retirer de vos REER ou de votre 
CELI, il faudrait rencontrer votre conseiller 
pour faire le tour des autres options possibles 
selon votre situation. Il pourra aussi vous 
proposer des outils et des conseils pour 
rembourser vos dettes.

4. Quand est-ce une bonne idée
de piger dans mes REER ?
Il y a deux scénarios où il peut être intéressant 
de retirer ses REER avant l’âge de la retraite : 
l’achat d’une première propriété et un retour 
aux études. « Le régime d’accession à la 
propriété (RAP) vous permet de retirer jusqu’à 
35  000 $ pour votre mise de fonds. Le régime 
d’encouragement à l’éducation permanente 
(REEP) vous permet de retirer vos REER pour 
payer vos frais de scolarité et autres dépenses 
reliées à un retour aux études. » Plusieurs 
conditions s’appliquent.

En terminant, si vous songez à faire un retrait 
de vos REER, prenez rendez-vous avec un 
conseiller qui analysera votre situation tout 
en vous accompagnant vers une meilleure 
santé financière.

Pour tout conseil concernant vos finances et celles de votre entreprise, veuillez consulter votre conseiller de la 
Banque Nationale, votre planificateur financier ou, le cas échéant, tout professionnel (comptable, fiscaliste, avocat, etc.).

L’offre pour les infirmières et les infirmiers devient encore 
plus avantageuse. Pour découvrir vos nouveaux avantages 
et privilèges, visitez le bnc.ca/infirmier.
Découvrez aussi l’offre pour les étudiants immatriculés 
en visitant le bnc.ca/etudiant-infirmier.

* Les taux peuvent varier et sont donnés à titre indicatif. 
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Vous êtes à la recherche 
de défis professionnels ?
Le CISSS de Lanaudière recrute des 
infirmières et infirmiers passionnés

Une carrière 
stimulante vous 
attend dans une 

région à découvrir

Nous offrons
• Des milieux de travail dynamiques

et de qualité (dont le Centre hospitalier
De Lanaudière, l’Hôpital Pierre-Le Gardeur
et plusieurs centres d’hébergement)

• Un cheminement professionnel à la mesure
de vos intérêts et de vos projets de vie

• Des installations dans une région qui
offre une qualité de vie exceptionnelle
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